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Commandement de quitter les lieux

Par epsylon, le 08/04/2015 à 19:33

recu un commandement de quitter les lieux pour le 13 avril 2015 nous avons saisi le jex qui
nous a accordé 4 mois supplementaires notre dette de 1500eur sera definitivement reglée le
15 avril 2015 . nous avons saisi la commission de mediation car il y a 3 ans nous avions
demande a notre bailleur une mutation et un logement plus petit,or nous n'avons jamais eu de
proposition,et le delai pour le bailleur etait de 2 ans.notre logement actuel est trop grand ,4
chambres ,2 salles de bains pour seulement trois personnes!pensez vous que la commission
et la prefecture appuiera notre demande de relogement sachant que la dette est payee,
lhuissier de justice reviendra le 31 JUILLET a notre porte ,puis-je refuser de lui ouvrir si nous
n'avons pas de solution merci de votre reponse
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